
I. Formations Lien social, solidarité et lutte contre l’isolement des aînés
L’augmentation de l’espérance de vie et les bouleversements dans les modes de vie (éloignement 

géographique des enfants, augmentation des divorces, désertification des zones rurales, etc.) peuvent 
créer des situations d’isolement non choisies. Les dispositifs favorisant le lien social et la solidarité 

autour des personnes âgées sont autant d’occasions de co-construire un territoire plus inclusif.  

OBJECTIFS
Approfondir la définition de l’isolement des plus âgés. Comprendre les enjeux et objectifs de la démarche 
Villes Amies des Aînés (VADA) en terme de lien social et solidarité. Bénéficier de clés de réussite pour mener 
une stratégie globale de lutte contre l’isolement dans son territoire. Identifier les possibilités d’actions futures 
à mettre en œuvre. 

PUBLIC CONCERNÉ
• Élus locaux : membres des conseils 
municipaux et maires, membres des 
conseils des intercommunalités et 
présidents, membres des conseils 
départementaux et présidents
• Professionnels : cadres territoriaux 
et chargés de mission (culture, 
communication, action sociale, 
santé et autonomie), directeurs, 
cadres et chargés de mission des 
CCAS et CIAS, DGS des communes, 
intercommunalités et départements, 
service action sociale de la ville, 
de l’intercommunalité et du 
département

CONTENU
L’isolement social des personnes âgées : de quoi parle-t-on ?
La place de la thématique « Lien social et solidarité » dans la 
démarche VADA
Prévenir et faire reculer l’isolement social des personnes âgées : un 
enjeu de cohésion sociale
Repérer et lutter contre les situations d’isolement non choisies des 
aînés : dispositifs et outils
Méthodologie d’élaboration d’une politique sociale inclusive, 
particulièrement à l’égard des seniors isolés.
Présentation de retours d’expérience

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE
Exposés théoriques, travail en atelier, échanges et débats, mise 
à disposition de documents (rapports, textes de loi, ouvrages 
thématiques, etc.) et supports pédagogiques

PRE-REQUIS 
Être en responsabilité politique 
ou technique dans une collectivité 
territoriale


